
ARTICLE N°1 : OBLIGATION D’OUVERTURE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES SITUES SUR LES COURS D’EAU 

CLASSES EN LISTE 2 

Afin d’améliorer le transport naturel des sédiments, et en application de l’article R.212-47-4ème du 
code de l’environnement, les ouvrages hydrauliques identifiés […] (carte et liste reprises ci-contre), 
doivent être maintenus en position ouverte, de manière ininterrompue pendant une durée de 2 mois à 
partir du 1er décembre, dès que le débit moyen journalier à la station de Saint-Denis d’Anjou (Beffes) 
est supérieur pendant 7 jours consécutifs au module interannuel (47 m3/s). Quel que soit le temps 
d’ouverture écoulé, cette obligation d’ouverture prend fin au plus tard le 15 février. 

Au terme de l’article R.212-48 du code de l’environnement, est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter la règle édictée par cet article. 

Cette règle ne concerne pas les ouvrages équipés pour l’hydroélectricité et ceux servant à la naviga-
tion. 
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Numéro 

d'ouvrage 

de l'aval 

vers l'amont 

(cf. carte)

Ouvrage Commune(s) Dépt

Ouverture à partir de la 

semaine suivant le 

dépassement du débit 

seuil, à la station de 

référence 

Fermeture à partir de la 

semaine suivant les 2 

mois d’ouverture et au 

plus tard la semaine 

suivant le 15 février 

Vaige 01 Moulin de Grez aval (Clapet) Sablé-sur-Sarthe 72

Vaige 02 Moulin de Grez (Clapet) Sablé-sur-Sarthe 72

Vaige 03 clapet du Buisson Bouessay 53

Vaige 04 moulin de Pivert ou de Puyvert Bouessay 53

Vaige 05 moulin de Virefolet
Saint-Loup-du-Dorat /

Bouessay
53

Vaige 06 Moulin de Fresnay

Beaumont-Pied-de-Boeuf /

Auvers-le-Hamon /

Souvigné-sur-Sarthe

53/72 

(manœuvre 

côté 72)

Vaige 07 ancien moulin de Beaumont
Beaumont-Pied-de-Bœuf /

Val-du-Maine
53

Vaige 08 moulin de Changé Beaumont-Pied-de-Boeuf 53

Vaige 09 Clapet de la Glacière Beaumont-Pied-de-Boeuf 53

Vaige 10 moulin du Pin Beaumont-Pied-de-Boeuf 53

Vaige 11
Clapet du Plessis 

(clapet de la Hérissière)
Préaux 53

Vaige 12
Moulin de Bréhermont = 

Vauvineux
la Cropte 53

Lundi

OUVRAGES SUR LA VAIGE

Mardi

Mercredi

Groupes pour l'échelonnage des manœuvres

Mardi

Lundi Mercredi
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Numéro 

d'ouvrage de 

l'aval vers 

l'amont 

(cf. carte)

Ouvrage Commune Dépt

Ouverture à partir de la 

semaine suivant le 

dépassement du débit seuil, 

à la station de référence 

Fermeture à partir de la 

semaine suivant les 2 

mois d’ouverture et au 

plus tard la semaine 

suivant le 15 février

Erve 01 Clapet de Villeneuve Sablé-sur-Sarthe 72

Erve 02 Clapet de Fresnaye Sablé-sur-Sarthe 72

Erve 03 Moulin de la jeune Panne Auvers-le-Hamon 72

Erve 04 Moulin de la Vieille Panne Auvers-le-Hamon 72

Erve 05 Moulin du Bas Ecuret Auvers-le-Hamon 72

Erve 06 Moulin de la Roche Auvers-le-Hamon 72

Erve 07 Clapet de la confluence Erve/treulon Auvers-le-Hamon 72

Erve 08 Vannes levantes de la Méneraie Auvers-le-Hamon 72

Erve 09 clapet de Banette Auvers-le-Hamon 72

Erve 10 Clapet de l'aubiniére Auvers-le-Hamon 72

Erve 11 Moulin de Mère Fontaine Auvers-le-Hamon 72

Erve 12 Clapet de Vauclardais Val du Maine 53

Erve 13 barrage de Ballée (Bourg) (aval) Val du Maine 53

Erve 14 moulin de Dalidet Val du Maine 53

Erve 15 Clapet du Puits Val du Maine 53

Erve 16 Moulin de Rousson Saulges 53

Erve 17
moulin de Thévalles 

(clapet et déversoir)
Chémeré-le-Roi 53

Erve 18 barrage de Montguyon Saulges 53

Erve 19 Moulin du pont du Gué Saulges 53

Erve 20 barrage de bourg Saint Pierre Saint-Pierre-sur-Erve 53

Erve 21 Moulin de Gô Saint-Pierre-sur-Erve 53

Erve 22 Moulin de Thorigné Saint-Pierre-sur-Erve 53

Erve 23 Moulin de Graslon Sainte-Suzanne-et-Chammes 53

Erve 24 Moulin de la Mécanique Sainte-Suzanne-et-Chammes 53

Erve 25 Moulin de Feuillaume Torcé-Viviers-en-Charnie 53

Erve 26 Moulin de Grattesac Voutré 53

Erve 27 Moulin d’Assé Assé-le-Béranger 53

Erve 28 Château de Foultorte Saint-Georges-sur-Erve 53

Lundi

OUVRAGES SUR L'ERVE

Lundi

Mardi

Groupes pour l'échelonnage des manœuvres

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Vendredi

Jeudi

Mercredi

Mardi
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